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 Qu’est ce qu’un bilan d’intégration ? 
 

Il s’agit d’un message que chaque organisme social vous renvoie dès la réception de votre 

DSN. Ce bilan d’intégration permet de rendre compte au déclarant de la réception et du 

traitement de la DSN par les différents concentrateurs et par les organismes sociaux 

concernés. 

Il contient différentes informations :  

- Accusé réception de votre DSN 

- Justificatif (certificat de conformité) 

- Liste des anomalies éventuellement présentes avec le motif : erreur bloquante ou 

information non bloquante (Bilan de traitement ou Compte Rendu Métier) 

 

 Où trouver les bilans d’intégrations  ? 
 

Les bilans d’intégration sont disponibles à partir du tableau de bord DSN depuis votre espace 

privé sur les sites de la MSA ou de Net-Entreprises :  

www.msa.fr  (pour les entreprises régime agricole) 

www.net-entreprises.fr  (pour les entreprises régime mixte : général et agricole) 
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 Fonctionnalités du tableau de bord DSN 
 

Après vous êtes identifiés sur le site privé de la MSA ou de Net-Entreprises, l’accès aux 

différents bilans d’intégration (certificat de conformité, bilan d’anomalie, de traitement et CRM) 

se fait à partir de la rubrique « Historique des échanges » en cliquant sur la loupe propre à 

chacun de vos envois de DSN (mensuelles ou événementielle). 

 Si le fichier souhaité n’apparait pas dans la liste, cliquez sur « + Afficher tout » et sélectionnez les critères 

de choix afin de disposer du dépôt souhaité. 

 Vous pouvez également, en rubrique « Récapitulatif », cliquez sur la loupe en face de chaque type de 

déclaration pour obtenir le détail. 

BON A SAVOIR 
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Le Tableau de bord DSN 

Accès aux 
bilans de 

traitement 
des DSN 

 



Accès      aux bilans 
complémentaires (P6) 

Accès au 
certificat de 

conformité (P5) 

 Accès aux justificatifs et bilans de traitement 
 

Plusieurs types de bilans sont présents à chaque envoi d’une DSN (événementielle ou 

mensuelle) :  

1/ Vous avez tout d’abord accès à votre certificat de conformité (détail page 5). 

2/ Ensuite pour accéder aux autres bilans de traitement relatifs à la déclaration des 

cotisations sociales, il est nécessaire de cliquer à nouveau sur le pictogramme loupe 

(détail page 6). 

Une DSN réelle ayant obtenu un certificat de conformité est transmise à l’ensemble des organismes de 

protection sociale concernés par la phase 2, même en cas d’anomalies remontées suite à l’exploitation des 

données DSN relatives aux cotisations sociales. 

BON A SAVOIR 
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Bilans d’intégration 



Il s’agit d’un document validant la conformité 

de votre DSN aux contrôles de forme définis 

dans la norme en listant les éventuelles 

anomalies de transfert qui auraient pu survenir. 

Ce certificat permet aussi de justifier votre 

entrée en DSN auprès des organismes sociaux 

(délivre le déclarant de son obligation 

déclarative).  

Vous pouvez télécharger ce document et le 

transférer à toute personne ou organisme qui 

vous le demanderait. 

Une DSN réelle ayant obtenu un certificat de conformité est transmise à l’ensemble des organismes de 

protection sociale concernés par la phase 2, même en cas d’anomalies remontées suite à l’exploitation 

des données DSN relatives aux cotisations sociales. 

BON A SAVOIR 
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Bilan d’intégration 
Le certificat de conformité 

 Le certificat de conformité 
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 Les bilans complémentaires  

Les bilans complémentaires permettent aux déclarants de consulter les différents états de 

transmissions et éventuelles notifications. 

Parmi les différents bilans auxquels vous avez accès, vous retrouverez les bilans de 

traitement de la MSA, d’Agrica, de la CNAV, de la CNAM, …  

 

Accès aux 
bilans de 

traitement de 
la MSA 

Accès aux bilans 
de traitement 
d’Agrica (P 7) 

Bilans complémentaires  
  ou de traitement 



Bilan de traitement AGRICA 
                    

 Le bilan de traitement Agrica (ou CRM) 

Il s’agit d’un document validant la 

conformité de votre DSN par rapport aux 

contrôles qu’appliquent Agrica. 

Ce compte rendu métier ou CRM liste les 

anomalies qui aurait pu être décelées 

(incohérence date d’affiliation, catégorie 

professionnelle différente, …°) 

En fonction de l’importance des 

anomalies détectées le compte rendu 

métier peut être soit à l’état « OK » soit 

« KO ». 
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 Téléchargement du bilan de traitement Agrica 
 

Il vous est possible de télécharger le compte-rendu métier (CRM) au format pdf. 

 

Sur cette page de téléchargement vous avez aussi la possibilité de télécharger 

la dernière version de la fiche de paramétrage (FPOC) d’Agrica. 

BON A SAVOIR 

Sur ce compte rendu métier envoyé par 

AGRICA, plusieurs informations sont 

présentes en plus de toutes les données 

nécessaires au transfert des données : 

- Date et horaire de la réception de votre DSN 

- Etat d’acception de votre DSN 

- Liste des anomalies ayant pu être 

constatées 

-  ,,, 



 Information sur les justificatifs AER et BPIJ 

 

A partir de la rubrique ’’Historique des échanges’’ dans le tableau de bord DSN, vous 

avez accès à différents justificatifs : l’AER et le BPIJ. 

 

 AER (Attestation Employeur Rematérialisée) 

L’AER est émis par Pole Emploi dans le tableau de bord DSN et reste le document 

officiel à remettre au salarié lors de son départ. Cette AER n’apparaitra qu’à partir du 

moment où l’entreprise commencera à émettre des DSN événements ou signalements 

événementiels. 

Si l’AER n’apparaît pas, cela signifie que la qualité des données antérieures n’est pas 

suffisante pour la produire et que l’employeur doit en conséquence, utiliser l’ancienne 

procédure AED. 

 

 BPIJ (Bulletin Paiement Indemnités Journalières) 

Ce justificatif comptable du versement des indemnités journalières est à récupérer à 

partir du tableau de bord.  

Le calcul des indemnités journalières effectué par la CPAM ou par la caisse de MSA, en 

cas de subrogation, permet le rapprochement automatisé avec votre système de paie. 

Le BPIJ permet donc de consulter les bordereaux de paiement des indemnités 

journalières en fonction de la caisse concernée et du SIREN. 

 

 

Bilans de traitement  
Focus sur les AER et BPIJ 
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 Correction des anomalies remontées 

Les bilans de traitement listent notamment toutes les anomalies rencontrées par les 

organismes sociaux lors de l’intégration de votre DSN. 

Vous pouvez en les analysant effectuer les corrections nécessaires à une meilleurs qualité 

de données transmises lors de l’envoi de votre prochaine DSN. 

Une fois les anomalies corrigées dans votre logiciel de paie vous devrez déposer un 

nouveau fichier DSN: 

 Si le précédent fichier était un fichier test, vous pouvez déposer un nouveau fichier 

test. Il vous faudra néanmoins, avant la date d’échéance, transmettre une DSN réelle 

afin de ne pas être relancé pour déclaration non reçue. 

 Si vous avez déjà envoyé des DSN mensuelles en réel et donc reçu un certificat de 

conformité, vous pouvez :  

Soit effectuer une Déclaration Annule et remplace, si vous n’avez pas dépassez la 

date limite d’échéance, 

Soit attendre l’envoi de la prochaine DSN mensuelle si la date limite d’échéance est 

dépassée. 

Bilans de traitement 
                   Correction des anomalies 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez nous contacter par email à l’adresse  : 

dsn@groupagrica.com en nous indiquant clairement votre n° Siret 

ou par téléphone au                                          c 10 

mailto:prevoyance-dsn.blf@groupagrica.com

